Question écrite de Madame Christine Defraigne à Madame Catherine Fonck, Ministre de la Santé, de l’Enfance et de l’Aide à la jeunesse :

Madame la Ministre,

Concerne : la lutte contre l’anorexie :

Vous avez récemment pris l’initiative d’organiser une concertation avec des acteurs issus du milieu de la mode et du secteur de la santé pour leur soumettre un projet de charte de bonne conduite en vue de lutter contre l’anorexie mentale.

Cette charte émettra une série de recommandations et d’engagements en matière de lutte contre l’anorexie.

Au niveau du fédéral, ma formation politique s’est également penchée sur cette problématique qui nous interpelle.

Ainsi nous avons déposé, au Sénat, une proposition de résolution qui émet, à l’égard du Gouvernement fédéral, en collaboration avec les différentes entités fédérées compétentes en la matière, les recommandations suivantes :

« 1. De procéder à une étude qui nous donnera des chiffres plus complets et plus précis sur la situation belge;

2. De faire en sorte que le problème de l'anorexie soit inscrit à l'ordre du jour du programme de la Commission européenne;

3. D'obtenir des fournisseurs d'accès Internet qu'un message d'avertissement accompagne les sites internet et blogs pro-ana;

4. D'entreprendre des discussions avec le secteur belge de la mode afin de voir si la rédaction d'un code éthique serait envisageable et bénéfique. »

Je ne peux donc que me réjouir qu’un premier pas ait été posé en la matière et qu’une charte soit réalisée. Cette mesure ne pourra cependant pas suffire. D’autres mesures devront être envisagées. La communauté française a assurément un rôle à jouer à cet égard en matière de prévention.

Ainsi, je remercie Madame la Ministre de m’indiquer :
1. Quel sera précisément le contenu de ces recommandations issues de cette charte de bonne conduite ? Dans la mesure où cette charte n’est nullement contraignante, qui la respectera ? Disposez-vous d’engagements à cet égard ?

2. Ce qu’elle pense des recommandations issues de la résolution fédérale qui visent à envisager plusieurs mesures pour lutter globalement contre l’anorexie ?

3. Si elle travaille sur d’autres mesures à mettre en œuvre en la matière en concertation avec le Ministre fédéral de la Santé Publique ?

4. Si elle dispose de chiffres en la matière ?  Il est, en effet, difficile actuellement de pouvoir déterminer quelle proportion de notre population est confrontée à l’anorexie. Il est, à cet égard, fondamental de pouvoir mieux déterminer la population touchée par le phénomène pour cibler les mesures qui seront les plus efficaces.
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